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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 5686

Texte de la question

M Philippe Vasseur demande a M le ministre delegue aupres du ministre de l'industrie et de l'amenagement du
territoire, charge de l'amenagement du territoire et des reconversions, de lui preciser la suite qu'il envisage de
reserver a la recente proposition du congres des maires de France relative aux bassins miniers, tendant a ce
que les friches industrielles soient cedees au franc symbolique des lors qu'elles sont destinees a des activites
economiques, sociales, ainsi qu'aux equipements publics.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans le bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais, les terrains industriels des houilleres occupent
pres de 2 400 hectares. Sur ce total, 1 000 hectares sont des installations industrielles en activites, 450
correspondent a l'emprise de voies fermees et 950 constituent des friches industrielles proprement dites. Le
probleme de la rehabilitation de ces friches et terrains industriels se pose avec acuite dans la perspective de
l'arret prochain de l'extraction des houilleres. Le cout d'une rehabilitation est tres variable ; il peut depasser 80
francs par metre carre pour les zones les plus difficiles. Le probleme central est donc celui du financement de
cette rehabilitation. Pour le moment, les Houilleres du bassin Nord - Pas-de-Calais rehabilitent progressivement
ces friches. 113 hectares ont ainsi ete traites en 1987 pour cout de 8 millions de francs, les terrains etant le plus
souvent revendus, notamment aux communes, apres rehabilitation et a un prix convenu d'un commun accord.
L'Etat consent egalement un effort notable en faveur de la resorption des friches industrielles : en 1988, le Nord
et le Pas-de-Calais ont ainsi ete dotes de pres de 16 millions de francs au titre du contrat de plan et 29 millions
de francs au titre du Fonds interministeriel d'amenagement du territoire. Il importe d'intensifier cet effort de
rehabilitation dans les limites autorisees par la situation financiere des Houilleres. Dans ce cadre les pouvoirs
publics ont propose de creer un etablissement public destine a amenager les friches industrielles dans le Nord -
Pas-de-Calais. Ce projet s'inspire de l'exemple de l'etablissement public de la metropole lorraine qui donne
satisfaction et qui a acquis une experience importante dans la gestion d'un patrimoine foncier important. Il
appartient maintenant aux partenaires regionaux de se prononcer sur ce projet.

Données clés

Auteur : M. Vasseur Philippe
Circonscription : - Union pour la démocratie française
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 5686
Rubrique : Amenagement du territoire
Ministère interrogé : aménagement du territoire et reconversions
Ministère attributaire : aménagement du territoire et reconversions

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 28 novembre 1988, page 3371

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE5686
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA

